Charte des Artisans Ebénistes/Ebénistes Restaurateurs de Haute-Loire        

(association crée en 1993)

Les ébénistes restaurateurs s'engagent :

· A faire, avant tout, un travail de conservation maximun concernant les bois et les patines

A respecter les techniques de fabrication utilisées lors de la création du meuble (placages scié ou tranché, essences des bois) …
· A employer des colles compatibles avec l'époque du meuble (nerfs, os, poisson...)

· A ne pas accentuer l'usure des placages (ponçage...) et d'une manière générale ne pas toucher à l'intégrité du meuble

· A restaurer en n'utilisant que des processus et des produits réversibles compatibles avec le style du meuble

· A avoir un dialogue clair avec le client sur les travaux à réaliser et leurs conséquences

· A coopérer avec des fournisseurs proposant des produits de qualités (cuirs, bronze,quincaillerie...)

· A respecter les prix et les délais de livraison mentionnés sur les devis et avenants éventuels

Les ébénistes s'engagent lors d'une création:

· A construire suivant les normes françaises de l'ameublement et dans le respect des règles de l'art

· A écouter et à conseiller le client pour une bonne réalisation de l'ouvrage commandé
· A avoir un dialogue clair avec le client sur les travaux à réaliser et leurs conséquences

· A coopérer avec des fournisseurs proposant des produits de qualités (cuirs, bronze,quincaillerie...)

· A respecter les prix et les délais de livraison mentionnés sur les devis et avenants éventuels

